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CCCOOOMMMIIITTTEEE   DDD’’’IIINNNTTTEEERRRËËËTTT   LLLOOOCCCAAALLL  

                                    SSSUUUDDD   PPPRRREEESSSQQQUUU’’’ÎÎÎLLLEEE   ---   CCCOOONNNFFFLLLUUUEEENNNCCCEEE   
 

PROCES -VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
MARDI 29 JANVIER 2013 

 
 

 
Le Bureau :  
Président de séance   : Monsieur BREVI    Marcel     
Trésorière                 : Madame MARRIONNEAU   Bernadette  
Secrétaire de séance   : Monsieur GUIOT     Louis  
Relations publiques   : Monsieur THENON     Serge 
Assistance à la présidence   : Madame CHEVROTTON      Madeleine 
 
Les adhérents de l’association sise :  
Comité d’Intérêt Local Sud presqu’île - 17, Cours Charlemagne - 69002 LYON se sont réunis dans les locaux des archives municipales, Place 
des Archives,  69002 LYON, sur convocation régulière qui leur a été adressée par le bureau.  
A 18h00, il est constaté à l’examen de la feuille de présence dûment émargée par chaque adhérent en entrant en séance, que soixante treize 
personnes sont présentes et 48 pouvoirs sont recensés.  
 
Les élus présents : 
- Monsieur Gérard Collomb, Sénateur Maire de Lyon,  représenté par Monsieur BERNARD Roland, vice président du Grand Lyon et conseiller   
  municipal du deuxième arrondissement, représentant; 
- DE LAVERNEE Albéric, vice président du conseiller général ; 

- BROLIQUIER Denis, Maire du deuxième arrondissement ;  

- DE CARBONNIERES  Bruno, 1er adjoint à la mairie du deuxième arrondissement ; 

- RESSICAUD Jean-Noël, Adjoint au Maire du 2
ème

 arrondissement, Délégué au Cadre de Vie et à l’Environnement 
 - LEWANDOWSKI Édith, conseillère municipale du deuxième arrondissement ; 

- et de nombreuses personnalités dont : Le Père David GREA, prêtre de la paroisse.  

 
Le président du CIL sudpresqu’île-confluence, Marcel BREVI, déclare la séance ouverte et certifie la feuille de présence. 
Après quelques mots de bienvenue, il adresse ses vœux à l’assemblée, remercie les élus et les partenaires qui accompagnent l’action de 
l’association tout au long de l’année,  
 
Puis,  présente le rapport moral, (fonctionnement de l’association  et les projets de l’année 2013) : 
 
« Pour Mémoire »: Je tiens à rappeler une règle importante et fondamentale de notre association :  
Le CIL sud presqu’île-confluence se veut apolitique et ouvert à tous.  
Le CIL s’exprime dans un espace citoyen situé entre les résidents de son secteur et les élus.  
C’est pourquoi la concertation se veut fonctionnelle, sans esprit idéologique.  
 
2012 : 428 adhérents, 248 à jour de cotisation,  
80 bénévoles qui s’affairent sur l’ensemble des évènements. Ils s’activent, efficaces, tout au long de l’année, avec un dévouement obscur à faire 
vivre nos équipées annuelles.  
Ils sont la force de notre Comité d'Intérêt Local, ils participent pleinement à l'épanouissement de notre secteur.  
Ils sont, également, un lien social fondamental dans notre quartier.  
Je les félicite et les remercie de leur engagement.  
 
Quelques informations sur notre vie interne.  
 
Le CONSEIL D’ADMINISTRATION  se composait en 2012 de 25  administrateurs, que je ne nommerai pas personnellement pour ne pas être 
trop long.  Je tiens à saluer leur investissement. 
 
Afin de répartir les tâches, notre Comité est organisé en commissions : 

des évènements :  Le président avec un collège d’administrateurs 
des bénévoles  : Louis GUIOT 
de la communication : Madeleine CHEVROTTON   
de la culture   : Vincent ROBERT   
du  transport   : Lionel AUGRY 
de la propreté  : Serge THENON 
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Notre Site internet existe depuis 2006. 
Au cours de l’année 2012, de grandes améliorations ont été apportées à sa présentation. 
 Vous trouverez toutes les informations à travers  des liens qui vous entraineront,  en temps réel, sur les projets en cours, de la ville ou du 
quartier qui nous intéressent. 
Les annonces des évènements et leurs comptes rendus. 
Vous pouvez nous joindre sur face book et nous parler sur tweeter. 
 

Une Antenne au NORD 
Depuis novembre 2012, le CIL sud presqu’île-confluence a installé une antenne sur son secteur nord, 5 rue de Condé. 
Cette antenne accueillera nos réunions de bureau et quelques fois nos Conseils d’Administration. 
Des permanences régulières sont prévues pour 2013. 
 

Notre Fonctionnement 
Les réunions de bureau,  régulières et méthodiques sont le fil conducteur de notre programme. 
Le bureau propose des orientations ou des évènements sur tous les sujets à mettre en œuvre tout au long de l’année. 
Le bureau prépare les réunions de concertation et définit nos positions. 
Le CONSEIL D’ADMINISTRATION valide ou invalide les propositions qui lui sont proposées. 
Les commissions présentent, également,  des projets au bureau qui décide de leur mise en œuvre. 
Les commissions réalisent les évènements dont elles sont concernées. 
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Vie de notre quartier ; nos observations et nos préoccupations :  
Deux sujets nous interpellent ! Qui sont liés :  
L’activité commerciale de notre quartier et le transport.  
Le commerce à la CONFLUENCE  
Nous sommes mesurés pour le devenir du commerce dans ce secteur, pour nous les commodités de transport et de circulation sont insuffisantes 
pour l’instant.  
Le commerce de la CONFLUENCE a besoin d’un apport d’accès et de circulation plus fort.  
non concurrent, le commerce du Quartier Sainte Blandine. 
Le commerce du quartier Sainte Blandine doit être revitalisé.  
Les banques occupent tous les points forts commerciaux du cours Charlemagne.  
Il ne reste que très peu d’espace pour le commerce de proximité.  
C’est pourquoi la diversité de l’offre commerciale est très pauvre, et donne une impression de rabougrie.  
Pourtant la clientèle doit être existante, car les magasins de l’offre de base : boulangeries, produits frais, pharmacies, coiffeurs, médecins sont 
nombreux et donnent une impression de prospérité. C’est à méditer.  
Le Transport en général : 
L’anneau des sciences pour lequel nous sommes très favorables permettra la requalification de L’A6 – A7 et débloquera notre quartier.  
Horizon 2027 ? C’est très loin.  
La question est posée : Le quartier peut-il attendre ? Pour nous, la réponse est NON.  
Par notre constat, nous ne voulons pas exprimer de critique et rentrer dans la polémique, mais regarder les choses en face pour apporter notre 
pierre à l’édifice conséquent qui se construit sous nos yeux.  
Nous sommes très attachés à cette réalisation forte et enrichissante, nous lui souhaitons un avenir prospère.  
Comme usagés et riverains, fort de notre expérience, nous voudrions suggérer certaines solutions, peut être possibles rapidement, qui 
allégeraient le secteur.  
En attendant l’Anneau des Sciences pourrions nous peut être :  
a- déclasser l’autoroute avant cette réalisation ou bien  
b- envisager quelques solutions, mêmes modestes ? Par exemple.  
1°- Essayer d’utiliser l’autoroute en valeur positive !  
Aujourd’hui, peut-on utiliser l’autoroute comme axe urbain : la réponse est oui  
Pour l’instant, il est possible de pénétrer l’autoroute au nord et au sud de notre quartier, de façon aléatoire.  
Est-il possible de sécuriser confortablement ses entrées, en créant de vraies voies d’accélération ? Créer une signalétique appropriée.  
Si c’est possible, l’autoroute devient un outil précieux de dégagement.  
2°- La création d’une sortie au sud de la Sucrière est prévue – une bonne chose.  
3°- Jeter un pont sur la Saône afin d’utiliser à plein le quai des Étroits, ce qui permettrait de rejoindre le centre ville rapidement par la rive droite 
de la Saône.  
Revisiter la patte d’oie de Choulans pour en faciliter l’usage serait nécessaire.  
Sans être un aboutissement, ces trois points pourraient surement améliorer la situation ?  
Ces propositions ne sont pas définitives, d’autres réflexions pourraient apparaître.  
 
Autre sujet, tout à fait différent. La rue Victor Hugo : 
Depuis quelques temps, la restauration de la rue Victor Hugo est en discussion. Partie prenante, le CIL tient à profiter de cette assemblée pour 
aborder le sujet. Nous pensons difficile de traiter la rénovation de cette rue de façon isolée, demain elle représentera une partie d’un grand 
ensemble, qui sera la colonne vertébrale de la ville, avec une succession de places dont la place BELLECOUR en sera le point fort.  
Nous pensons que l’embellissement de place Bellecour qui est en cours, devrait inspirer la nouvelle ornementation de la rue V . HUGO, afin de 
marquer l’axe Confluence – Hôtel de Ville.  
Après l’apport complémentaire du sud de la presqu’île au centre ville, la rue Victor Hugo devient un élément clé de liaison dans cet axe.  
Pour lui donner toute son ampleur, son profil pourrait traverser la place Carnot jusqu’à la gare, bénéficier du projet Ruelle, elle serait prolongée 
par le cours Charlemagne. L’axe : Hôtel de Ville - Bellecour - La Confluence trouverait toute sa plénitude.  
Par ces suggestions nous n’avons pas l’impertinence de vouloir nous substituer aux professionnels, mais simplement mettre en évidence une 
simple réflexion.  
Merci de m’avoir écouté. Marcel Brévi.  
 
 
 
 
 
Le président donne la parole à Madeline CHEVROTTON pour présenter  les activités de 2012:  
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ACTIVITES ORGANISEES 2012 : 
 
5 05 2012 
 VIDE GRENIER 

363  exposants, dès cinq heures du matin se sont  appropriés le Cours Charlemagne, Place des Archives, la Place de 
l’Hippodrome  

   25 bénévoles 
 Ce vide grenier représente une très bonne animation dans notre quartier et en développe sa notoriété. 

 
24 06 2011 

FEUX DE LA SAINT JEAN 
Pour le CIL sud presqu’île-confluence, la soirée que nous  organisons, en association avec la SPLA, sous le nom des « FEUX DE LA SAINT 
JEAN » a été, en 2012, une totale réussite. Elle s’est déroulée dans l'ambiance calme et conviviale des bordures de la Saône, entre la rivière et 
un petit étang. En face, la balme majestueuse de la colline de Sainte Foy y a imposé sa tranquillité reposante. Le temps a été de plus très 
favorable, avec du soleil toute la journée et une température agréable. 
Au menu,  un veau à la broche. Mandaté par le CIL, le Maître Rôtisseur C. FALCO a mis le rôt sur la broche à 4h du matin afin de le servir à 
partir de 19h. Toute la journée de nombreux visiteurs ont photographié ce spectaculaire méchoui Nous avons accueilli plus de mille convives, et 
les places assises ont manqué malgré les 480 places prévues. Les malchanceux sans places assises se sont installés sur la pelouse et y ont 
pique niqué à l’aise. Pendant ce dîner, un orchestre de très bonne facture a emballé le public et les danseurs ravis ont remplis la piste de danse 
jusque tard dans la nuit. Le Sénateur Maire de LYON Gérard COLLOMB nous a fait l’honneur d’être présent et de dîner ici en famille.  Un espace 
de temps rare, c’était le bien être. 
 

CULTURE 
 
28  février 2012 Conférenciers :  

Monsieur BAYON de la TOUR, directeur Général d'OGIC 
18  juin     2012  Le Père Thierry MAGNIN, Recteur de l'Université Catholique de Lyon 
                          Le Général Gilles BARRIÉ,  Président de l'AFPICL  
 
2 Conférences : Implantation de l’Université Catholique sur le site de la prison Saint Paul, une page se tourne bienvenue à l’université 
catholique, Un lien vivant nouveau entre les places Carnot  et Archives, viendra renforcer notre demande ancienne: que la place Carnot et les 
places des Archives ne fassent qu’un ensemble. La mise en œuvre rapide du projet RUELLE devient indispensable.  
 
12 Avril 2012   
Conférence :  La Saône, de l'Île-Barbe à La Confluence,  

Balade photographique, du Moyen Âge au XXIe siècle, par Yves NEYROLLES,  
 
Samedi  8 09 2012 :  Participation au FORUM des Associations, place des Archives. 
 
Samedi  15 09 2012 -   
Dimanche 16 09 2012 -  JOURNEES EUROPEENES DU PATRIMOINE  
Le CIL sud presqu’île-confluence a mis en place 25 bénévoles à la demande de l’UCLY pour ces visites, sous l’autorité de Madame Annick 
RIVET,  Vice-recteur chargée de la vie étudiante de l’Université Catholique de Lyon responsable pour la visite de la prison Saint Joseph pour les  
JEP. 7000 visiteurs ont bénéficié de ces accompagnateurs pour visiter la prison. 
 
8 décembre 2012      

 Illumination de la voûte EST de la gare de Perrache avec 500 bougies. 
Opération symbolique, afin de fixer l’union du nord et du sud de la gare prédit pour un avenir proche. 
 
Novembre et décembre 
  Anneau des Sciences 
Nous avons participé au débat public.  
Invité à la tribune pendant la réunion d’ouverture, j’ai exprimé le sentiment  qui nous préoccupe tous : le déclassement de l’autoroute. Vous 
pourrez voir sur notre site internet tous les renseignements actualisés sur ce dossier, ainsi qu’une des interventions vidéo. 
21 novembre 2012 

Repas de fin d’année   
Cette année nous avions choisi le restaurant »LA CRIEE » au Centre commercial de la Confluence, afin de faire connaître ces nouveaux 
commerces à nos adhérents. Nous avons été bien servis, le repas à base de poissons était bon. Une très bonne soirée. 
Toute l’année :   

« Lexique des rues de notre quartier»  en cours de  réalisation. 
Madame LECOEUR produit un travail important pour cette réalisation. 
 

NOTRE JOURNAL - Février – Juillet – Octobre  
Journal « LIBRE EXPRESSION » 3 parutions par ans – 11 000 exemplaires distribués, de la Confluence à la rue Ste Hélène. 
Merci de votre attention. 
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Bernadette MARIONNEAU, prend la parole pour présenter le rapport financier : 
« Bonjour à toutes et à tous : Je vous présente mon dernier rapport financier ce soir. Pour évitez « le cumul des mandats » je quitte le poste de 
trésorière. Je vous remercie de votre confiance et de m’avoir écouté égrener les nombreux rapports financiers sans sourciller !... Avant de vous 
présenter le bilan j’ose un jeu de mots : «  sachez que cette expérience m’a permis de m’enrichir sur le plan personnel ». Merci à vous tous. 
 
Présentation du rapport financier 
L’assemblée générale après en avoir délibéré approuve les comptes présentés.  
 
 
 
Election des ADMINISTRATEURS 
 
Le secrétaire de séance Monsieur Louis GUIOT,  prend la parole :  
« Bonjour à toutes et à tous : 
Nous allons procéder à  trois types d’élection : 
La première relative au coût de l’adhésion pour l’année 2014, la deuxième correspondant à la modification du premier alinéa de  l’article 8  des 
statuts de l’association et la troisième concernera  l’élection des administrateurs sortants et nouveaux. 
 
I  - Coût de la cotisation : 
Pour 2014, il est proposé de fixer la cotisation pour un adhérent  à 15 € au lieu de 14 €. 
La cotisation couple 25 € ne change pas.  
 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
 CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 II -  Modification du premier alinéa de l’article 8 des statuts : 
Au lieu de :  
Le C.A. est composé de 10 à 25 membres, au maximum, élus à bulletin secret, pour 3 ans, par l’assemblée générale. Les membres sont 
rééligibles. 
Nous vous proposons : 
Le C.A. est composé de 10 membres au minimum, élus à main levée, pour 3 ans, par l’assemblée générale. 
 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
 CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
III - Le renouvellement du conseil d’administration : 
 Mesdames BRIAND Catherine, CONCA Annie et KUNTZ Suzanne sont démissionnaires. 
 
Les membres sortant qui se représentent : 

- Madame BEJUIT Jeannine 
- Madame BUISSON Marie José 
- Madame CHEVROTTON Madeleine  
- Monsieur HUMBERT Jérôme 
- Monsieur KUNTZ Henri 
- Madame MARET Nicole 

 
Nous procédons à leur élection à main levée : 
 Pour la Candidature de Madame BEJUIT Jeannine 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
 CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 Pour la Candidature de Madame BUISSON Marie José 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
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 CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Pour la candidature de Madame CHEVROTTON Madeleine  
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Candidature de Monsieur HUMBERT Jérôme 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Candidature de Monsieur KUNTZ Henri 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Candidature de Madame MARET Nicole 
QUI EST CONTRE ? 0  
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Cinq candidats sollicitent le suffrage de l’assemblée pour intégrer le conseil d’administration ; Je demande à ces personnes à l’appel de leur 
nom de se lever et de se présenter en quelques mots :   
- BLOYON Noël…………….merci 
- DUTAL Gérard…………….merci 
- NAVE Henri ………………merci 
- TENADET Jean Sébastien .merci 
- TRAPP     Sébastien ………merci  
 
Nous procédons à leur élection à main levée. 
 Candidature de Monsieur BLOYON Noël 
 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 Candidature de Monsieur DUTAL Gérard 
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Candidature de Monsieur NAVE  Henri  
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Candidature de Monsieur TENADET Jean Sébastien  
QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 Candidature de Monsieur TRAPP Sébastien  
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QUI EST CONTRE ? 0 
QUI S’ABSTIENT ?  0 
QUI EST POUR ?   L’ensemble des participants 
CETTE RÉSOLUTION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Si personne ne conteste le nouveau conseil d’administration nous le considérons comme élu à cette heure. 
 
 Les membres du Conseil d’Administration  tiennent un rôle capital dans  la bonne marche de l’association ce qui implique de leur part : 
 

- De participer activement à la vie de l’association ; 
- D’assister régulièrement aux réunions du C.A. pour faire entendre leur voix et formuler des propositions.   

 
Je précise, quand on ne peut pas participer  à une réunion du C.A. il convient d’en avertir un membre du bureau.  
Une nouvelle fois, je vous rappelle l’article 9 – deuxième alinéa des statuts de l’association : 
« Si un administrateur, est absent à trois réunions consécutives, sans excuse valable, il est considéré comme démissionnaire de son mandat ». 
 
Nous souhaitons aux nouveaux membres, la bienvenue au sein du conseil d’administration. 
Je vous remercie de votre attention. » 
Le président donne la parole aux élus : 
 
Monsieur Albéric DELAVERNEE, Vice président du Conseil Général 
J’apprécie votre esprit visionnaire et je vous remercie d’être à nos cotés. 
 
Monsieur Denis BROLIQUIER, Maire du 2ème arrondissement 
Je suis admiratif de la qualité, de la quantité et de la diversité de vos animations. J’apprécie votre dynamisme et votre activité c’est un plus dans 
le quartier et vous créez du lien social.  
Je suis d’accord sur: 

-  votre analyse sur les commerces 
- votre action pour obtenir l’arrivée du métro au plus prés de l’escalator place des Archives 
-  le plus d’accès à la Confluence 
-  la demande de  déclassement de l’autoroute A7/A6  
-  votre travail en faveur de l’anneau des sciences tracé court 
-  votre action pour activer le projet De RUELLE 
- Je ne suis pas d’accord  pour la création d’un métro sous l’autoroute après son déclassement. 

 
Monsieur Roland BERNARD, représentant le Sénateur Maire de Lyon  Gérard Collomb : 
Je félicite le conseil d’administration pour son travail collectif 
Je rappelle les transformations du quartier : 
Les plus belles facultés catholiques de France 
La deuxième phase de la Confluence 
La restructuration du centre d’échanges de Perrache. Le sénateur maire en fait sa priorité. 
L’aménagement des rives de Saône avec un point d’interrogation sur  l’aménagement du port Rambaud  
La future métropole Européenne pour servir l’intérêt des Lyonnais 
Je terminerai en vous disant que vous avez raison de temps en temps de réveiller les politiques. 
 
Aucune question n’étant posée le président lève la séance et invite l’assemblée à partager le verre de l’amitié. 
 
 
 
Le président  
Marcel BREVI 

Le secrétaire de séance 
Louis GUIOT 

  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


